FONDATION VALLET

abritée par la Fondation de France

ATTESTATION DU CHEF D’ETABLISSEMENT

Dossier de renouvellement

Les bourses de la Fondation Vallet peuvent étre renouvelées 2 fois pour les lycées
professionnels et 3 fois pour les écoles supérieures.
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(1) : préciser le diplome et le niveau.
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